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Préambule 

Par délibération du 14 février 2022 modifiée par délibération du 21 mars 2022, la Communauté d’Agglomération 

Hérault Méditerranée a décidé un temps de concertation préalable avec le public sur le projet d’aménagement du 

quartier de la Méditerranéenne, du 14 février au 14 juin 2022. Ce temps de concertation intervient en cours de 

conception du projet, afin de présenter un projet d’aménagement qui se dessine. 

La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du 

projet ou des objectifs et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y 

attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette 

concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de 

mise en œuvre. La concertation préalable vise donc à associer les riverains et le public à la conception du projet dans 

un temps intermédiaire avant les choix définitifs d’aménagement qui seront faits sur le quartier. 
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I. LE PROJET D’AMENAGEMENT DU QUARTIER DE LA MEDITERRANEENNE 

Au cœur de ces différentes polarités, la friche de la Méditerranéenne constitue une « verrue » urbaine compte tenu 

de sa situation : en bordure du Canal du Midi situé au nord, en vis-à-vis de la gare SNCF située au sud et à l’ouest de la 

villa Laurens et de son parc. Le site est exceptionnel et doit être réinvesti pour exploiter le potentiel de développement 

des lieux et remédier à un état dégradé incompatible avec la dimension patrimoniale de son environnement. La 

création de ce nouveau quartier vise la création de logements, d’activités tertiaires autour de l’économie touristique 

et culturelle, des commerces et de nouveaux équipements bénéficiant directement au centre-ville et au quartier 

prioritaire politique de la ville. Sont envisagés à ce jour :  

- Un pôle de formation : pour répondre notamment aux besoins de qualification de la population de la CAHM 

mais également de structuration de ses principales filières économiques, liées au tourisme, au patrimoine et 

à l’eau,  

- Un pôle archéologie (Centre de conservation et d’études en archéologie) : pour permettre le retour de 

certains vestiges sur le territoire, faciliter l’accès aux collections et valoriser les recherches du territoire, 

particulièrement riches, tant auprès de la communauté scientifique qu’auprès du tout public, 

 - Un pôle touristique : pour valoriser les richesses du territoire auprès des usagers du Canal et assurer le 

relai avec les autres pôles d’intérêts de la CAHM ; l’eau, le vin et la gastronomie sont plus particulièrement 

des pistes à valoriser directement sur site. L’Hôtel Riquet, ancien relais de Poste situé le long du Canal, bel 

élément patrimonial qui reste à restaurer, est pressenti pour incarner ce premier accueil des visiteurs.  

- Un pôle administratif : pour l’accueil du personnel gestionnaire des équipements susvisés et pour incarner 

une nouvelle centralité sur le territoire intercommunal, la CAHM prévoit d’y implanter son siège. - Un pôle 

patrimoine : en lien direct avec la villa Laurens et les métiers d’art développés sur le centre-ville, pour 

développer la création, la formation artistique et les métiers de l’artisanat, autour notamment de la 

restauration et des arts décoratifs. 

 - Un pôle d’activités tournées vers l’innovation et l’économie culturelle et touristique : de par sa situation 

et ses caractéristiques physiques, le quartier de la Méditerranéenne apparait opportun pour le 

développement de filières spécifiques liés à l’innovation, à la culture et au tourisme. Il devra être envisagé 

en lien avec les équipements susvisés, le pôle de formation et les filières économiques structurantes du 

territoire de la CAHM,  

- Des espaces publics de grande qualité : compte tenu du site, de sa situation exceptionnelle à la croisée des 

eaux, le traitement des espaces et des lieux à pratiquer dans le quartier sera hautement qualitatif ; les modes 

doux seront privilégiés et la proximité à l’eau sera valorisée.  

 

Les objectifs principaux poursuivis par le projet sont les suivants :  

- Création d’une nouvelle polarité liée à l’économie touristique et culturelle, en lien étroit avec les autres 

opérations du projet urbain de revitalisation du centre-ville d’Agde (port fluvial, villa Laurens, restaurations 

immobilières du centre-ancien, …), 

 - Développement du foncier de la friche industrielle par la création de pôles touristiques, culturelles, 

économiques et d’habitat,  

- Optimisation et organisation de l’accès au quartier, 

 - Préservation d’une démarche environnementale de haute qualité,  

- Intégration architecturale et paysagère du projet dans son environnement.  

- Conservation et valorisation de certains éléments du patrimoine : hôtel Riquet, la grande halle sud, la 

cheminée industrielle à l’ouest du quartier. 
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 Après l’acquisition progressive du foncier situé dans le périmètre d’opération, la Communauté d’Agglomération 

Hérault Méditerranée s’est engagée de 2020 à début 2022 dans la démolition des bâtiments désaffectés de la zone. 

 Seuls les bâtiments jugés patrimonialement intéressants sont maintenus, à savoir notamment l’Hôtel Riquet le long 

du Canal du Midi au nord et la grande halle industrielle le long des voies ferrées au sud.  

Pour la poursuite du projet, la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée a choisi de confier la dépollution 

du site et l’aménagement du futur quartier à un opérateur économique extérieur, dans le cadre d’une concession 

d’aménagement. Pour l’attribution de cette concession d’aménagement, la collectivité a lancé une procédure de mise 

en concurrence à partir de fin 2019 et courant de l’année 2020. 

 Deux candidats ont déposé une offre : le groupement VIATERRA-PHENIX et le groupement GGL AMENAGEMENT-GGL 

GROUPE-PROMEO. Après demandes de compléments et négociations, la Communauté d’Agglomération, lors du 

Conseil communautaire du 15 Février 2021, a fait le choix de retenir l’offre du groupement GGL-PROMEO pour la 

qualité de son offre, tant économique, urbaine, qu’opérationnelle. 
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II. L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 

La concertation préalable sur le projet d’aménagement du quartier de la Méditerranéenne organisée du 14 mars au 

14 juin 2022, s’est faite dans le cadre des obligations réglementaires inscrites aux articles : 

- L.121-15 et suivants du code de l’Environnement  

-  R.121-19 et suivants du code de l’Environnement 

- Arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du public par voie 
électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations d'intention prévus par le code de l'environnement 
 

Le conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée a précisé les modalités de la 

concertation préalable par délibération du 14 février 2022 modifiée par délibération du 21 mars 2022. La concertation 

a été mise en œuvre selon les modalités suivantes : 

➢ Un avis d’ouverture de la concertation préalable annoncera, avant l’ouverture de la concertation, les dates 

d’ouverture et de clôture de celle-ci : 

 -  Par voie de communication électronique notamment sur le site internet de la communauté d’Agglomération Hérault 

Méditerranée et sur le site internet de la commune d’Agde. 

 - Par affichage et notamment affichage au siège de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée et 

affichage en mairie d’Agde.  

- Affichage sur le site objet du projet d’aménagement.  

- Par publication dans la presse avec parution dans un journal diffusé dans le département, le Midi Libre.  

 

➢ Une réunion publique sera organisée, afin de présenter à la population le projet dans son ensemble, et se 

clôturera sur une séance de questions-réponses avec le public.  

 

➢ Un dossier accompagné d’un cahier permettant le recueil des observations du public sera mis à disposition 

au siège de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée (sis ZI le Causse, 22 avenue du 3ème 

Millénaire, 34 630 Saint-Thibéry, aux horaires d’ouverture). Il sera également consultable sur le site de la 

Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée (https://www.agglo-heraultmediterranée.net). Le 

public pourra transmettre ses observations par voie dématérialisée. Le dossier de concertation comportera à 

minima la présente délibération, un plan de situation, un plan du périmètre et une notice explicative précisant 

les objectifs du projet de réhabilitation et ses enjeux, agrémenté d’un plan. 

 

➢ A la suite de cette concertation, le Conseil communautaire tirera le bilan de la concertation. Le bilan sera 

publié sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée et de la commune 

d’Agde et sera joint dans le futur dossier d’enquête publique conformément à l’article R.123-8 du Code de 

l’urbanisme. Les documents essentiels du projet seront publiés sur le site de la Communauté d’agglomération 

Hérault Méditerranée  

 

➢ Durant la mise en œuvre du projet. Le public conservera la possibilité de transmettre ses observations par 

voie dématérialisée. 
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2. 1 annonce de la concertation préalable 15 jours avant son ouverture 

Article L121-16 code environnement Modifié par LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 57 
« La concertation préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans les conditions définies par la présente section. 

La concertation préalable est d'une durée minimale de quinze jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la 
concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les 

lieux concernés par la concertation ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale. Le bilan de cette 
concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en 

place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'une concertation 
préalable sont à la charge du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou programme ». 

➢ Affichages A3 et A2 de d’avis de concertation préalable  
 

Article 1 de l’arrêté du 09/09/2021 : les affiches mentionnées au II de l'article R. 121-19 du code de l'environnement mesurent au moins 21 × 
29,7 cm (format A4). Elles comportent le titre « avis de concertation préalable » en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et 
les informations visées à l'article R. 121-19 du code de l'environnement. 
 

➢ Affichage A3 conforme à l’arrêté du 09/09/2021 au siège de la CAHM  

              22 avenue du 3ème millénaire 34630 Saint Thibéry 

 

➢ Affichage A3 conforme à l’arrêté du 09/09/2021 en mairie d’Agde et ses annexes 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000037309171/2018-08-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000037309171/2018-08-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044377660
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000034498307&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000034498307&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Affichage à la Mairie d’Agde, Hôtel de ville, rue Alsace Lorraine 34 300 Agde 

 

 

• Affichage mairie d’Agde annexe centre-ville, rue Louis Bages 34300 Agde  
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• Affichage mairie Agde annexe Grau d’Agde 2 Quai Antoine Fonquerne 34 300 Agde Affichage mairie •  

 

 

• Affichage en mairie annexe du Cap d’Agde, avenue des Sergents 34300 Agde 
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• Affichages des avis de concertation préalable format A2 sur site 

4 panneaux A2 sur fond jaune conformes à l’arrêté du 09/09/2021 affichés sur le site de la Méditerranéenne et ses 
abords pour annoncer l’avis d’ouverture de la concertation préalable relative au projet d’aménagement de la 
Méditerranéenne par la CAHM (situés aux 4 endroits repérés ci-dessous). 
 

 

 
 

 

- 1 panneau affiché quai du bassin rond, sur l’Hôtel Riquet 

- 1 panneau affiché face à voie ferrée, rue de la Méditerranéenne  

- 2 panneaux affichés avenue Raymond Pitet 
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• Certificat d’affichage, attestation par la police rurale de la ville d’Agde : 
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• Pages Internet sur lesquelles les avis de concertation préalable ont été publiés à compter du 22/02/2022 : 

 

▶ De la Ville d’Agde :  

 

▶ De la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée : 
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• Attestations de parutions dans journaux locaux 

 

▶ Attestation de parution dans le journal « L’Hérault juridique et économique » du lundi 24 Février 2022 : 
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▶ Attestation de parution dans le journal « Le Midi Libre » du lundi 24 Février 2022 : 
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2.2. La concertation préalable du 14 mars au 14 juin 2022 

 

➢ Dossier de concertation et registre d’observations mis à disposition du public aux accueils de la 

CAHM et de la Mairie d’Agde du 14 mars au 14 juin 2022 
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➢ Dossier de concertation consultable sur les sites internet de la CAHM et de la Mairie d’Agde  

du 14 mars au 14 juin 2022 

Ce dossier était  également consultable sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée 

à l’adresse suivante https://www.agglo-heraultmediterranee.net ou sur le site internet de la ville d’Agde à l’adresse 

suivante https://www.ville-agde.fr. Une adresse courriel spécifique a été mise à disposition et communiquée sur les 

supports précités afin de recueillir les observations du public sur le projet : concertationmed@agglohm.net. 

 

➢ Registre dématérialisé d’observations pour le public  

Adresse courriel mise à disposition pour recevoir toutes observations du public :  

concertation.mediterraneenne@agglohm.net 

• Site internet Agglomération Hérault Méditerranée sur lesquel le dossier de concertation préalable est 

consultable  

       

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.agglo-heraultmediterranee.net/
https://www.ville-agde.fr/
mailto:concertation.mediterraneenne@agglohm.net
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• Rappel de la concertation dans le fil d’actualité du site internet de la CAHM et lien avec dossier de 

concertation 
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• Site Internet de la Ville d’Agde : 

 

 

➢ Annonce réunion publique 18 mai 2022 sur le projet de la Méditerranéenne  

 

• Communiqué de presse envoyé aux médias: 
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• Communiqué de presse sur site internet ville d’Agde : 
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• Communiqué de presse sur site internet et page  Facebook de la CAHM: 

 

 

 

 

 

• Article Info-flash annonçant la réunion du 18 mai 2022 
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• Article Hérault tribule annonçant la réunion du 18 mai 2022 
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➢ La réunion publique du 18 mai 2022 17h30 Moulin des Evêques Agde 
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Un PowerPoint de 27 pages présentant le contexte, le projet d’aménagement Méditerranéenne et d’extension du port 

fluvial ainsi que le calendrier prévisionnel fut le support des discussions. Les contraintes ainsi que les résultats non-

définitifs des études environnementales en cous furent expliqués au public. 

Le parti-pris architectural fut expliqué grâce à un petite vidéo animée présentant le projet.  

 

• Article Midi-Libre compte-rendu réunion du 18 mai 2022 (version papier et parution sur site internet)  
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• Articles de presse parus lors de la concertation 

 

 

Avis de concertation site internet Hérault tribune à partir 24 mars 2022 :  
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Avis de concertation article paru dans Midi-Libre le 16 février 2022 :  
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III. BILAN QUANTITATIF DE LA CONCERTATION PREALABLE : 

Les avis et articles dans le Midi-Libre et l’Hérault Tribune, largement diffusés sur le territoire, auront permis de diffuser 

l’information de la concertation préalable. 

 

Durant tout le temps de concertation, le public a formulé une observation sur les registres publics consultables en 

mairie d’Agde et aucune sur le registre tenu au siège de la CAHM. 

 

 
 

Réponse à la question posée sur le registre : 

Les surfaces de plancher développée dans le cadre de la réhabilitation de l’Hôtel Riquet seront précisées dans le cadre 

de l’élaboration à poursuivre du projet. Il est bien confirmé que cette réhabilitation, totale, sera prise en compte dans 

le cadre de la concession d’aménagement et inclue dans les surfaces autorisées par le Plan de Prévention du Risque 

Inondation (PPRI) sur le secteur. Il en est de même sur la part des logements à conserver : si certains logements existants 

sont préservés dans le périmètre, ils viendront en déduction des 32 logements permis au PPRI. 

 

Une vingtaine de personnes était présente lors de la réunion publique qui a permis de présenter le projet. Aucun 

retour négatif sur le projet n’a été constaté.  

 

La participation du public sur cette concertation peut être considérée comme faible. 
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IV. BILAN QUALITATIF DE LA CONCERTATION PREALABLE : 

La concertation préalable a été organisée alors que la connaissance sur les enjeux et impacts environnementaux et 

paysagers pouvait être envisagés (études en cours avec premiers résultats et plan masse du projet suffisamment 

avancés pour que le public puisse mesurer le projet et ses impacts).  

 

L’information du public sur le projet a été permise par le dossier technique mis à disposition en mairie d’Agde, au siège 

de la CAHM et sur les sites Internet de la mairie d’Agde et de la CAHM, ainsi que par la présentation faîte du projet 

lors de la réunion publique du 18 Mai 2022. 

 

Lors de la réunion publique, Gilles d’ETTORE, Président de la CAHM et Maire d’Agde a présenté le projet et son 

contexte. Les services de la CAHM ont notamment rappelé les enjeux environnementaux et présenté les études et 

travaux en cours de dépollution et de protection des chiroptères. Concernant les enjeux paysagers, les études et 

travaux en cours portés en parallèle par la CAHM sur le canal du Midi et le château Laurens s’inscrivent dans une 

démarche commune et ont été rappelés au public. 

 

L’architecte du projet, Philippe BONON du Cabinet A+ Architecture, a expliqué les partis pris d’aménagement du futur 

quartier. Son propos s’est notamment appuyé sur un petit film 3D permettant de visualiser sommairement le futur 

quartier au stade esquisse (volumes bâtis et implantations au sol). 

 

Des questions sur le projet d’aménagement, le devenir de l’hôtel Riquet et le parti-pris architectural furent posées. 

Les éléments de réponse ont été apportés en réunion. Le PowerPoint ainsi que la vidéo de présentation du projet 

furent le support aux réponses données.  

 

Les retours du public dans le cadre de cette concertation peuvent être considérés comme bons car non négatifs par 

rapport au projet et à ses ambitions. 


